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Claire Bassouls-Santagostini – Co-Gérante - 06 86 88 95 17  
Philippe Bassouls – Co-Gérant - 06 09 22 35 78 
 
Objet  : Procès Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
  
Date :  1er Avril 2020  
  
Sont présents :  

• Claire Bassouls-Santagostini  
• Philippe Bassouls  

soit 100% des associés, donc des droits de vote. Les gérants déclarent la séance ouverte. L’ordre du jour 

prévoit :  

 

 1ère Résolution :  
 
Définition du plan de financement de l’appartement de Arcueil (94110), 33, avenue Laplace – Bâtiment C 
3ème étage ; conformément à l’offre faite et acceptée le 9 mars 2020, pour un prix de 350.000 € (trois cent 
cinquante mille Euros).  
Le plan de financement suivant a été arrêté :  
  

Utilisations   Montants   Sources   Montants   

  
Appart  

  
   350 000,00 €   

  
Apport Claire  

  
     80 000,00 €   

Droits       23 660,00 €   Apport Capital Philippe     100 000,00 €   

Notaire         3 000,00 €   Prêt Philippe     190 000,00 €   

    Treso SCI         6 660,00 €   

Total     376 660,00 €   Total     376 660,00 €   
  
  
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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2ème Résolution : 
 
Augmentation du capital de la SCI conformément au plan de financement arrêté au point 1,  
 
L’Assemblée décide d’une augmentation de capital de 180.000 € (cent quatre-vingt mille euros) est votée à 
l’unanimité. Les statuts seront amendés en conséquence. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
  

 3ème Résolution : 
 
L’Assemblée décide de faire un prêt d’associé conformément au plan de financement arrêté au point 1,  
 
La SCI est autorisée faire un prêt 190.000€ (cent quatre-vingt mille euros) auprès de Mr Philippe Bassouls à 
des conditions identiques à celle du prêt de mai 2019.  
La convention de prêt d’associé sera signée par Mme Claire Bassouls-Santagostini pour le compte de la SCI 
et par Monsieur Philippe Bassouls pour son propre compte.  
  
La résolution est adoptée à l’unanimité.  
   

 4ème résolution : 
 

Autorisations pour réaliser les opérations ci-dessus et pour signer tout document relatif à cette acquisition, 
seul ou séparément,  
  
Nonobstant les dispositions de la résolution n°3 ci-dessus, l’Assemblée donne les Autorisations aux Gérants 
pour signer tout document relatif à cette acquisition, seul ou séparément,  
  
Autorisation est donnée à tout collaborateur de la SCP Dauptain Marbaix notaires à Cachan (94230), 1 rue  
Pascal, avec faculté d’agir seuls et séparément.  
  
La résolution est adoptée à l’unanimité.  
  
Questions diverses :  
Les opérations d’augmentation de capital et de prêt sont constatées dans le compte-courant de la SCI par les 
Associés et permettent ainsi la signature définitive de l’opération, la répartition du capital est :  

 Claire Bassouls-Santagostini  :  62,6%  
• Philippe Bassouls :  37,4%  

 
La séance est levée. 
 
Claire Bassouls-Santagostini            Philippe Bassouls  

 






















